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IX       PUBLICATION DES AUDITS ILS ET SITES DE PRODUCTION

Les rapports d’audits établis suite à des audits sociaux réalisés par Disney ou transmis 
par des licenciés ou fournisseurs peuvent être divulgués par Disney à des tiers (y compris 
d’autres licenciés et fournisseurs de Disney utilisant le même site de production, mais aussi les 
organisations non gouvernementales ; entités ci-après dénommées collectivement « tiers »). 
Néanmoins, Disney s’engage à ne pas citer le nom des licenciés et fournisseurs sans avoir 
obtenu préalablement leur autorisation écrite.

IX.  PUBLICATION DES AUDITS IL S E T 
SITES DE PRODUC TION

En tant que licencié ou fournisseur, vous pouvez divulguer à des tiers les rapports d’audits établis suite à 
des audits sociaux menés par vous-même ou en votre nom. Toutefois, vous ne pourrez pas citer Disney ni sa 
propriété intellectuelle ou ses produits sans obtenir préalablement l’autorisation écrite de Disney.

Dans le cadre du programme ILS, Disney est autorisée à rendre publics ou à divulguer à des tiers les noms et 
coordonnées de tous les sites de production sans obtenir l’autorisation des licenciés et fournisseurs.

Par ailleurs, pour lutter contre le piratage et/ou faciliter le transport des marchandises, Disney est autorisée 
à communiquer avec les douanes et les autorités du monde entier. Disney peut également coopérer avec d’autres 
tiers ayant pour mission d’identifier les entités autorisées à utiliser la propriété intellectuelle détenue ou contrôlée 
par Disney. Nous pouvons notamment leur fournir l’identité des licenciés, fournisseurs, sites de production, 
sociétés de transport autorisées et autres renseignements indiqués sur la demande de FAMA.

Enfin, Disney est autorisée à rendre publics tous les rapports d’audit, les demandes de FAMA et les autres 
informations jugées nécessaires pour faire appliquer les droits contractuels de notre entreprise et/ou protéger 
sa propriété intellectuelle.
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X       POLITIQUE DÉONTOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT ILS DE DISNEY

Tous les employés de The Walt Disney Company et de ses filiales (dénommés collectivement 
« Disney ») sont tenus de respecter certaines règles déontologiques et légales, qui sont définies 
dans la section « Comportement éthique » du site Internet de Disney. Le groupe ILS de Disney 
respecte ces règles dans ses opérations quotidiennes à l’échelle mondiale.

X. POLITIQUE DÉONTOLOGIQUE DU 
DÉPARTEMENT IL S DE DISNE Y

Par ailleurs, le groupe ILS de Disney demande aux organismes de contrôle de responsabilité sociale et 
autres représentants agissant pour son compte (dénommés collectivement « représentants de Disney ») 
de se conformer à ces mêmes règles. Ces règles interdisent strictement, entre autres, de solliciter, d’offrir 
ou d’accepter tout élément de valeur de la part de tout individu ou toute entreprise pouvant nuire à 
l’indépendance et à l’impartialité de tout représentant de Disney, ou pouvant soulever une suspicion à 
cet égard. 

En outre, aucune personne ni entreprise n’est autorisée à offrir un élément de valeur dans le but 
d’influencer un représentant de Disney, ou dans une démarche pouvant être raisonnablement perçue 
comme telle. Cela inclut, sans toutefois s’y limiter :

• De l’argent liquide, des gratifications, des avantages, des rabais, des privilèges particuliers, des prêts, 
des hébergements ou toute autre faveur.

• Des repas et des trajets au-delà de ce qui peut être raisonnablement jugé nécessaire et accessoire au 
travail des représentants de Disney.

Toute personne ou entreprise tentant d’influencer un représentant de Disney pourra voir son contrat de 
fabrication de produits Disney être résilié immédiatement.
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Si vous avez la moindre inquiétude ou question concernant le comportement d’un représentant de Disney, ou si vous 
souhaitez signaler une violation de sa politique déontologique, veuillez contacter immédiatement notre assistance 
téléphonique locale au numéro correspondant ci-dessous :

PAYS NUMÉRO DE LA LIGNE D’ASSISTANCE 

ITALIE Numéro direct Ligne d’assistance mondiale : 800-787634

JAPON
00531-11-5136 (KDDI) ; 

0066-33-830169 ET 0044-22-112725 (SOFTBANK) ; 
0034-800-900267 (NTT) ;

LUXEMBOURG
AT&T : 800-2-0111-352 

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

MEXIQUE 001-800-620-1445

NORVEGE
AT&T : 800-190-11 

Ligne d’assistance mondiale : 47-800-699-4870

NOUVELLE-
ZELANDE

704-973-0301 
Demander l’annulation des frais.

PAYS-BAS Ligne d’assistance mondiale : 0800-4444-002

POLOGNE
Numéro direct 

Ligne d’assistance mondiale : 0-0-800-111-1986

PORTUGAL
AT&T : 800-800-128 

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

REPUBLIQUE 
TCHEQUE

Numéro direct : 800-143-385

ROYAUME-UNI
Numéro direct 

Ligne d’assistance mondiale : 0808-234-6062

RUSSIE
AT&T : 363-2400 (Moscou) 

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

SINGAPOUR
704-973-0301 

Demander l’annulation des frais.

ESPAGNE
Numéro direct 

Ligne d’assistance mondiale : 900-97-1014

SUEDE
AT&T : 020-799-111  

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

SUISSE
AT&T : 0-800-890011 

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

TAÏWAN
704-973-0301 

Demander l’annulation des frais.

TURQUIE
AT&T : 0811-288-0001 

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

VENEZUELA
Veuillez composer le code direct AT&T : 0 800 552 6288   

puis, après la tonalité, composez le :  800-699-4870

PAYS NUMÉRO DE LA LIGNE D’ASSISTANCE

AFRIQUE DU SUD
Numéro direct 

Ligne d’assistance mondiale : 0800-99-9673

ALLEMAGNE Numéro direct Ligne d’assistance mondiale : 0800-180-7608

ARGENTINE 0800-666-1676

AUSTRALIE 1-800-20-8921 (OPTUS) ; 1-800-14-0796 (TELSTRA)

AUTRICHE
AT&T :  0800-200-288 ;  

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

BELGIQUE
Veuillez vous adresser à votre représentant local des 

Ressources humaines

BRESIL 0800-891-4137

CANADA 1-800-699-4870

CHILI 1230-020-2093

CHINE 10-400-888-0347

COREE
00798-1-1-005-8393 (KOREAN TELECOM) ; 

00308-1-10492 (DACOM); 
00368-11-0099 (ONSE)

DANEMARK
AT&T : 8001-0010 ;  

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

DUBAÏ
AT&T : 8000-021  

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

ETATS-UNIS 1-800-699-4870

FINLANDE
AT&T : 0-8001-10015  

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

FRANCE Numéro direct Ligne d’assistance mondiale : 0800-90-6152

GRECE
AT&T : 00-800-1311 

Ligne d’assistance mondiale : 800-699-4870

HONG KONG 800-90-1454

HONGRIE Numéro direct Ligne d’assistance mondiale : 06-800-20-140

INDE
Veuillez composer le code direct AT&T :  000-117 

puis, après la tonalité, composez le :  800-699-4870

IRLANDE
AT&T : 1-800-550-000 

Ligne d’assistance mondiale : 353-800-699-4870

ISRAËL
Numéro direct  

Ligne d’assistance mondiale : 180-941-9858

L’assistance téléphonique se tient à votre disposition jour et nuit, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 365 jours par an. À noter que 
The Walt Disney Company interdit formellement toute forme de représailles à l’encontre des individus qui signalent des manquements 
potentiels. Sachez également que vous avez la possibilité de garder l’anonymat. Disney s’engage à faire tout son possible, dans la mesure 
du raisonnable, pour protéger la confidentialité de ces appels. Néanmoins, l’entreprise est autorisée à rendre publics certains éléments 
lorsque cette divulgation est requise par la loi ou nécessaire pour la protection du programme ILS ou des droits et intérêts de notre 
entreprise.

X       POLITIQUE DÉONTOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT ILS DE DISNEY
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AUDIT IL S :  contrôle portant sur les standards de travail et/ou audit des sites visant à vérifier qu’ils respectent 
le standard de conformité minimale en matière de Déontologie sociale, mais aussi le Code et toute autre loi 
pertinente.

CODE : (i) Code de conduite des fabricants adopté par The Walt Disney Company et ses filiales (« Code de 
Disney ») ; (ii) autres normes de travail similaires au Code Disney et approuvées régulièrement par l’entreprise 
conformément au présent Manuel du programme ILS ; ou (iii) tout autre ensemble de normes de travail approuvé, 
à son entière discrétion, par Disney. Le Code de Disney est disponible sur le site Internet de Déontologie sociale de 
Disney (ILS).

DEMANDE DE FAMA :  version la plus actuelle d’une demande d’autorisation de site de production et de 
marchandise (Facility and Merchandise Authorization, FAMA). Disponible sur le site Internet de Déontologie 
sociale de Disney (ILS), elle doit être remplie par les licenciés puis transmise à Disney pour chaque site de 
production. 

INDIVIDU :  toute personne ou toute forme d’entité légale.

INDIVIDUS INTERDITS : (i) individus avec lesquels les licenciés et fournisseurs ne sont pas autorisés à réaliser 
des échanges commerciaux en vertu de la loi ; et/ou (ii) autres individus avec lesquels Disney interdit aux licenciés 
et fournisseurs de mener des activités entrant dans le cadre de leur contrat de fabrication de produits Disney 
(notamment pour la protection et l’application de la propriété intellectuelle, en raison de problèmes politiques 
ou de respect des droits de l’homme, ou pour la protection de l’environnement). Si un individu est frappé d’une 
interdiction en vertu de la loi, cette interdiction est automatiquement appliquée à compter de la date d’entrée en 
vigueur de celle-ci, sans que Disney ne communique d’avis à ce sujet. Il relève donc de la responsabilité des licenciés 
et fournisseurs de se tenir informés de tels changements. En revanche, si un individu est frappé d’une interdiction 
sur décision de Disney, les licenciés et fournisseurs en sont informés selon un délai raisonnable. À noter que cet avis 
peut être transmis via le site Internet de Déontologie sociale de Disney (ILS).

LOI(S) :  lois, règlements et réglementations en vigueur incluant, sans toutefois s’y limiter, les lois, règlements 
et réglementations locaux et nationaux, les traités, les normes volontaires de l’industrie (le cas échéant) et 
toute autre obligation légale ayant trait à votre contrat avec Disney concernant des produits Disney, et à 
une quelconque de vos activités faisant l’objet d’un contrat avec Disney et concernant des produits Disney. 
Cela implique notamment les obligations touchant (i) à la fiscalité ; (ii) à la sécurité des consommateurs 
et/ ou des produits ; (iii) à la confidentialité des données et à la protection des informations personnellement 
identifiables ; (iv) à la protection des mineurs, des employés et de l’environnement ; (v) à la loi américaine 
de 1977 sur les pratiques de corruption à l’étranger (Foreign Corrupt Practices Act) et tout amendement y 
afférent (ainsi que tout équivalent étranger) ; (vi) aux restrictions commerciales imposées par le gouvernement 
américain ; et (vii) à la fabrication, à l’étiquetage, aux prix, à la vente et à la distribution de produits Disney.

ORGANISMES DE CONTRÔLE DE L A RESPONSABILITÉ SOCIALE :  voir l’Annexe 5.

PAYS OÙ L’APPROVISIONNEMENT EST AUTORISÉ :  pays spécifiés par Disney dans lesquels les 
licenciés peuvent fabriquer ou acheter des produits, composants de produits, emballages de produits, ainsi que 
du matériel publicitaire et/ou promotionnel (incluant, sans toutefois s’y limiter, les matières premières et les 
objets vierges). La liste de ces pays est modifiée régulièrement par Disney. À noter que, dans certains de ces 
pays, Disney peut soumettre les activités susmentionnées à des obligations supplémentaires. La liste actuelle 
des pays où l’approvisionnement est autorisé peut être consultée sur le site Internet de Déontologie sociale de 
Disney (ILS) et est inclue dans le présent Manuel du programme ILS. 

ANNEXE 1 

G L O S S A I R E

A1       GLOSSAIRE
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SITE DE PRODUC TION :  fabricants, fournisseurs, usines, fermes et autres sites des licenciés et fournisseurs 
de Disney (ainsi que tous les sites de sous-traitants) qui produisent, traitent, terminent, assemblent (ce qui 
comprend, sans toutefois s’y limiter, l’association d’un [1] ou plusieurs produit(s) individuel(s) dans un lot de 
produits, un paquet ou un ensemble de paquets différent), ou conditionnent des produits, des composants 
de produits, l’emballage des produits, le matériel publicitaire et/ou promotionnel, ou tout autre objet y relatif, 
toujours sous forme concrète (autrement dit, pas uniquement au format numérique), contenant, incorporant 
ou appliquant toute propriété intellectuelle de Disney (c.-à-d. tous les noms, toutes les marques, tous les logos, 
tous les personnages, tous les objets d’art ou tous les éléments relevant de la propriété intellectuelle détenue ou 
contrôlée par The Walt Disney Company et ses filiales), ci-après dénommés « produits Disney ».

SITE INTERNET DE DÉONTOLOGIE SOCIALE DE DISNE Y ( IL S) :  www.disneylaborstandards.com 
(ou tout autre site Internet ultérieur).

STANDARD DE CONFORMITÉ MINIMALE :  seuil de conformité acceptable vis-à-vis du Code, 
conformément aux exigences au programme ILS, impliquant (i) l’absence de (a) tout travail infantile, (b) tout 
travail forcé, (c) toute coercition et/ou tout harcèlement, (d) toute discrimination, (e) tout manquement grave 
aux règles de santé et sécurité au travail, (f) toute entrave à la liberté syndicale et (g) toute utilisation non 
autorisée de sous-traitants ; et (ii) le fait de fournir toutes les informations nécessaires pour évaluer le respect 
du Code et des lois en vigueur (par exemple, des dossiers complets et exacts, ainsi qu’un accès au personnel et 
aux locaux des sites de production).

A1       GLOSSAIRE
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ANNEXE 2 

Q U E S T I O N S  F R É Q U E N T E S 

• Un rapport d’audit ILS valide est nécessaire 
uniquement pour les sites se trouvant dans 
les pays où l’approvisionnement est autorisé 
et entrant dans la catégorie « audits ILS 
requis ». En revanche, il n’est pas nécessaire 
de soumettre un rapport d’audit ILS valide 
pour les sites se trouvant dans les pays où 
l’approvisionnement est autorisé et entrant 
dans la catégorie « aucun audit ILS requis ». 
Toutefois, dans tous les cas, les licenciés/
fournisseurs doivent déclarer chaque site 
de production en soumettant une demande 
d’autorisation de site de production et de 
marchandise (Facility and Merchandise 
Authorization, FAMA).

• Un seul rapport d’audit ILS valide est requis 
pour chaque site de production. Si Disney 
dispose déjà d’un rapport d’audit ILS valide 
indiquant respectant le standard de conformité 
minimale, il n’est donc pas nécessaire d’en 
fournir un autre.

• La soumission d’un rapport d’audit ILS valide 
pour un site de production sera répercutée 
dans le statut d’audit apparaissant dans la 
section « Action requise » du rapport de 
situation mensuel de chaque licencié et 
fournisseur travaillant avec le site concerné.

1. Suis-je tenu de soumettre un rapport 
d’audit ILS pour chaque site fabriquant des 
produits Disney ? Qu’en est-il pour les sites de 
production utilisés par plusieurs licenciés et 
fournisseurs ?

• Un audit ILS est un contrôle portant sur les 
normes de travail et/ou un audit réalisé sur 
un site de production afin de vérifier qu’il 
respecte le standard de conformité minimale, 
mais aussi le Code et toute autre loi pertinente. 
(Pour en savoir plus sur les audits ILS et 
rapports d’audits ILS valides, voir la rubrique 
Exigences à respecter pour des audits ILS et 
des rapports d’audits ILS valides.)

• Les rapports d’audits ILS complets ne peuvent en 
aucun cas être remplacés par des certificats, des 
tampons de conformité, des auto-évaluations, 
des rapports partiels, des rapports préliminaires 
(y compris les rapports de Disney sur la mise

2. Qu’est-ce qu’un audit ILS valide ? 

A2       QUESTIONS FRÉQUENTES

en place d’un plan d’action correctif), ou des 
évaluations du site de production. 

• Enfin, la soumission d’un rapport d’audit ILS 
de suivi doit comprendre également les 
précédents rapports d’audits ILS établis au 
cours du même cycle d’audit.

 Disney acceptera : (a) les audits ILS effectués 
dans le respect des normes fixées par 
un programme spécialisé ou réunissant 
plusieurs parties prenantes, reconnu par 
Disney et réalisé par un organisme de 
contrôle de la responsabilité sociale désigné 
par le programme correspondant ; (b) les 
audits ILS effectués dans le respect des 
normes de Disney en la matière et menés par 
un organisme de contrôle de la responsabilité 
sociale approuvé par l’entreprise ; et (c) les 
audits ILS effectués dans le respect des 
normes fixées par un programme reconnu 
par Disney et mis en place par une marque, 
un détaillant, un licencié ou un fournisseur bien 
établi(e), et réalisés par l’un des organismes de 
contrôle de la responsabilité sociale approuvés 
par Disney ou par le service d’audit interne ou 
spécifique d’une marque, d’un détaillant, d’un 
licencié ou d’un fournisseur, dans le cadre d’un 
programme approuvé par Disney. 

3. Quels sont les programmes d’audits acceptés 
par Disney ? 

 Contactez la société d’audit à l’avance afin 
d’en savoir plus sur le temps nécessaire pour 
programmer un audit ILS. Lorsqu’un rapport 
d’audit ILS complet et précis est transmis à 
Disney, il est traité dans les plus brefs délais. 
Toutefois, les licenciés/fournisseurs doivent 
tenir compte du fait que cette évaluation peut 
nécessiter jusqu’à 28 jours, et parfois plus 
longtemps. 

4. Combien de temps dois-je prévoir pour 
contacter une société d’audit, programmer un 
audit ILS, soumettre un rapport d’audit ILS à 
Disney et obtenir l’évaluation de ce rapport 
d’audit ILS par Disney ? 
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A2       QUESTIONS FRÉQUENTES

• Il ne sera pas possible de commencer la fabrication 
dans un site de production ayant ouvert 
récemment et n’étant pas conforme au MCS.

• Un site de production existant qui ne respecte 
pas le MCS se verra généralement accorder un 
délai de 90 jours pour démontrer que tous les 
manquements ont été corrigés. Si les mesures 
correctives nécessaires n’ont pas été prises, 
l’autorisation de fabriquer des produits Disney 
dans le site concerné pourra être révoquée et les 
licenciés/fournisseurs qui utilisent ce site devront 
rapidement cesser la fabrication de produits 
Disney sur place.

5. Quelles sont les conséquences si un site de 
production n’est pas conforme au standard de 
conformité minimale (Minimum Compliance 
Standard, MCS) établi par Disney ?

• En règle générale, Disney se réserve le droit 
d’effectuer un audit sur le site de production de 
son choix, à tout moment et où qu’il se trouve. 
Par ailleurs, Disney mène périodiquement des 
audits ILS afin de confirmer la conformité des 
conditions de travail dans les sites de production 
fabriquant des produits Disney, et ce même si 
l’entreprise dispose déjà d’un rapport d’audit ILS 
valide pour le site concerné.

• Disney vous informera généralement avant 
d’effectuer un audit ILS. Tous les sites faisant l’objet 
d’un audit mené par Disney devront fournir un 
accès total aux locaux et aux documents pertinents, 
ainsi qu’aux employés pour des entretiens privés.

6. J’ai récemment soumis un audit ILS montrant 
qu’un site de production était conforme au 
MCS. Pourquoi Disney prévoit-elle un nouvel 
audit sur ce même site de production ?

Non. Les FAMA signées sont transmises 
aux licenciés/fournisseurs et non aux sites 
de production. Chaque FAMA signée est 
liée spécifiquement à la demande de FAMA 
correspondante, qui doit être remplie par le 
licencié/fournisseur. Un site de production 
ne peut être utilisé (même si des licenciés/
fournisseurs y ont recours actuellement) et la 
fabrication ne peut démarrer avant d’avoir

7. Une FAMA signée transmise par le site de 
production constitue-t-elle une preuve 
suffisante que ce site est autorisé à fabriquer 
des produits Disney ? 

Les FAMA signées sont transmises aux licenciés/
fournisseurs et non aux sites de production. Chaque 
FAMA signée est liée spécifiquement à la demande 
de FAMA correspondante, qui doit être remplie par 
le licencié/fournisseur. Un site de production ne 
peut être utilisé (même si des licenciés/fournisseurs 
y ont recours actuellement) et la fabrication ne 
peut démarrer avant d’avoir effectué une nouvelle 
demande de FAMA, portant sur l’utilisation 
spécifique proposée pour ce site, et d’avoir reçu 
une FAMA signée.

8. Pourquoi ne suis-je pas autorisé à commencer la 
fabrication dans un site de production travaillant 
avec d’autres licenciés ou fournisseurs ?

Les sites de production inactifs figureront sur le 
rapport de situation mensuel dans la liste des 
« Anciens sites de production » pendant au moins 
12 mois après la fin de votre collaboration avec ces 
sites. Les sites inactifs continuent d’apparaître sur 
votre rapport à titre informatif, afin de veiller à ce 
que vous connaissiez leur statut actuel aux yeux 
de Disney.

9. Pourquoi mon rapport de situation mensuel pour 
licencié/fournisseur indique-t-il toujours des sites 
avec lesquels j’ai cessé de travailler ?

Non. Il est de la responsabilité de chaque licencié/
fournisseur de gérer convenablement sa chaîne 
d’approvisionnement en ce qui concerne les produits 
Disney. Ils doivent donc, entre autres, identifier 
des sites de production conformes et contribuer 
à assurer en permanence leur conformité aux 
exigences du programme ILS.

10.  Puis-je obtenir une liste des sites de production 
utilisés par d’autres marques ou détaillants pour 
fabriquer des produits Disney ?

11. Que dois-je faire après avoir reçu l’autorisation de 
fabriquer des produits Disney ?

• Vous devez poursuivre votre collaboration avec 
le site de production pour contribuer à assurer 
le maintien de bonnes conditions de travail, 
résoudre les problèmes éventuels rapidement et 
organiser des audits ILS de suivi conformément 
aux exigences du programme ILS. 

effectué une nouvelle demande de FAMA, portant 
sur l’utilisation spécifique proposée pour ce site, et 
d’avoir reçu une FAMA signée.
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A2       QUESTIONS FRÉQUENTES

 Vous devez envoyer une demande de FAMA 
dans chaque marché géographique que vous 
avez l’intention d’utiliser dans le cadre de 
tous les accords que vous avez avec dans un 
marché géographique particulier. Vous devrez 
identifier toutes les unités commerciales 
de Disney avec qui vous travaillez dans ce 
marché géographique en vertu de la Section 
3 du formulaire de demande de FAMA (voir 
références ci-dessous)

14.  Si je dispose de différents accords avec Disney  
 au sein d’un marché géographique, dois-je  
 envoyer des demandes de FAMA distinctes  
 pour un site que j’ai l’intention d’utiliser en  
 corrélation avec chaque accord ?

• Disney reconnaît que, malgré la conformité 
d’un site au MCS, les conditions de travail à 
l’intérieur de celui-ci peuvent présenter certains 
manquements au Code. En tant que licencié ou 
fournisseur, vous êtes donc tenu de travailler main 
dans la main avec les sites de production pour 
favoriser une amélioration continue de toutes les 
conditions de travail dans l’ensemble des sites 
fabriquant des produits Disney.

• Prévenez Disney en cas de modification de votre 
liste de sites de production.

• La vérification est un processus utilisé par 
Disney pour obtenir les informations les plus 
précises possible sur les sites de production. 
Pour cela, Disney contacte le site de production 
sur la base de la demande de FAMA afin 
de confirmer l’exactitude des informations 
relatives à ce site, et notamment son adresse, 
ses numéros de téléphone et la raison sociale 
de la société.

• Veuillez vous assurer que les membres de la 
direction/les contacts au sein de votre site de 
production comprennent qu’ils seront joints 
par Disney et qu’ils devront répondre aux 
questions de vérification de l’entreprise pour 
pouvoir fabriquer vos produits Disney.

• Aucune FAMA signée ne peut être envoyée 
avant que le site de production ait fait l’objet 
du processus de vérification et que son rapport 
d’audit ILS ait été (le cas échéant) évalué par 
Disney.

12.  Qu’est-ce que la vérification et pourquoi mon 
site de production peut-il faire l’objet d’un tel 
processus ? 

 Lorsqu’un site de production ne remplit plus 
les conditions requises pour fabriquer des 
produits Disney, tout licencié ou fournisseur 
actif ayant utilisé ce site par le passé reçoit 
un avis de révocation de l’autorisation de 
production (que ce site fabrique actuellement 
des produits Disney ou non). Cette lettre est 
envoyée pour s’assurer que vous connaissiez le 
statut actuel du site de production aux yeux de 
Disney, que vous utilisiez encore ce site ou non.

13.  Qui reçoit l’avis nous informant qu’un site 
de production ne remplit plus les conditions 
requises pour fabriquer des produits Disney ?

RÉGION MARCHÉS GÉOGRAPHIQUES

ASIE, ÎLES DU PACIFIQUE, AUSTRALIE ET 
NOUVELLE-ZÉLANDE (APAC)

Australie / Nouvelle-Zélande, Corée du Sud, Hong Kong, Inde, Indonésie, 

Japon, Malaisie, Philippines, RPC, Singapour, Taïwan, Thaïlande, Vietnam

EUROPE, MOYEN-ORIENT ET AFRIQUE (EMEA)
Afrique du Sud, Allemagne, Benelux, Danemark, France, Grèce, Hongrie, 

Israël, Italie, Londres (régional), Moyen-Orient, Péninsule Ibérique, 

Pologne, Royaume-Uni (excepté Londres), Russie, Suède, Turquie

AMÉRIQUE LATINE (LATAM)
Argentine, Bolivie, Brésil, CAC (Amérique centrale et les Caraïbes), 

Chili, Colombie, Équateur, Mexique, Miami, Paraguay, Pérou, Uruguay, 

Venezuela

AMÉRIQUE DU NORD (NA) Burbank, Canada, États-Unis (excepté Miami), Orlando

Liste des marchés géographiques : 
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3. ACCORD
(Inclut toutes les unités commerciales avec lesquelles vous interagissez par marché géographique)

UNITÉ COMMERCIALE DE DISNEY :

 

CONTACT AU SEIN DE L’UNITÉ 

COMMERCIALE DE DISNEY : 

NUMÉRO(S) DE 

CONTRAT / DOSSIER DISNEY :
REPRÉSENTANT ILS :

Licensing Shanghai Jane Doe 874633637475 Janet Jones

Shanghai Disneyland John Smith N/A Jim Smith

Studios Shanghai John Doe N/A Mary Taylor

15.  Si je dispose d’accords avec des unités 

commerciales dans plusieurs marchés 

géographiques et que je souhaite utiliser le 

même site de production pour la fabrication 

en vertu de chaque accord, puis-je envoyer un 

formulaire de demande de FAMA pour couvrir 

tous les marchés géographiques ?

• Non, vous devez soumettre une demande de 

FAMA pour chaque site de production que 

vous avez l’intention d’utiliser pour chaque 

marché géographique dans lequel vous 

disposez d’un accord (et vous devez identifier 

toutes les relations que vous entretenez auprès 

des unités commerciales de Disney dans ce 

marché dans votre demande de FAMA. 

• Par exemple, si vous travaillez avec Disneyland 

Paris et avec Consumer Products au Canada, 

vous devrez envoyer une demande de FAMA 

pour votre site de production désigné lié à 

vos affaires avec Disneyland Paris à votre 

représentant ILS au sein de Disney pour 

Disneyland Paris et une deuxième demande 

de FAMA à votre représentant ILS au sein de 

Disney pour Consumer Products au Canada.

16.  Quelle est la période de validité d’une FAMA ?

• La FAMA est généralement valide pendant 3 

ans à compter de la date à laquelle elle a été 

transmise à moins d’une révocation de la FAMA 

par Disney ou au moment de l’expiration de 

votre accord avec Disney.

• Veuillez noter qu’il s’agit d’une procédure 

distincte de la demande d’audit annuel (le 

cas échéant). Veillez toujours à confirmer la 

prochaine échéance de l’audit pour un site 

de production spécifique en consultant votre 

rapport de situation mensuel 

Exemple de la Section 3 de la demande de FAMA : 

A2       Q UE STIONS FRÉQ UEN TES
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ANNEXE 3

C O D E  D E  C O N D U I T E  D E S  FA B R I C A N T S 
D E  D I S N E Y

A3       CODE DE CONDUITE DES FABRICANTS DE DISNEY

Les engagements de The Walt Disney Company sont les suivants :

Nous demandons à tous les fabricants de produits Disney de partager ces mêmes engagements. C’est pourquoi, nous 
exigeons au minimum que tous les fabricants de produits Disney se conforment aux normes suivantes :

• des critères d’excellence s’appliquant à tous les aspects des affaires que nous menons, partout dans le monde ;

• une conduite éthique et responsable dans le cadre de toutes nos activités ;

• le respect des droits de chaque individu ; et

• le respect de l’environnement.

TRAVAIL INFANTILE

Les fabricants s’engagent à ne pas avoir recours au travail infantile.

On parle de travail « infantile » pour tout individu âgé de moins de 15 ans (ou 14 ans lorsque la législation locale le permet) ; 

d’un âge inférieur à l’âge minimum légal pour le travail lorsque celui-ci est supérieur à 15 ans ; ou d’un âge inférieur à l’âge 

jusqu’auquel la scolarité est obligatoire.

En outre, pour les jeunes en âge de travailler, les fabricants s’engagent à respecter les lois et réglementations en vigueur en ce 

qui concerne cette catégorie de main-d’œuvre.

TRAVAIL FORCÉ
Les fabricants s’engagent à ne pas faire appel au travail forcé, que ce soit la main-d’œuvre carcérale, l’esclavagisme, les contrats 

unilatéraux ou toute autre forme de travail non volontaire.

COERCITION ET HARCÈLEMENT
Les fabricants s’engagent à traiter chaque employé avec dignité et respect, et à ne pas infliger de punition corporelle, de 

menaces physiques ni toute autre forme de harcèlement ou mauvais traitement physique, sexuel, psychologique ou verbal.

NON-DISCRIMINATION

Les fabricants s’engagent à ne pas adopter de pratiques discriminatoires à l’embauche et à l’emploi, y compris dans le domaine 

des salaires, prestations sociales, avancements, mesures disciplinaires, licenciements ou départs à la retraite, sur la base des 

critères suivants : couleur de peau, religion, âge, nationalité, origine sociale ou ethnique, orientation sexuelle, sexe, opinions 

politiques ou handicap.

LIBERTÉ SYNDICALE
Les fabricants s’engagent à respecter le droit des employés de s’associer, s’organiser et négocier collectivement dans un cadre 

légal et pacifique, sans leur infliger de pénalités ni entrave.

SANTÉ ET SÉCURITÉ

Les fabricants s’engagent à fournir à leurs employés un lieu de travail sain et sans danger, conforme à toutes les lois et 

réglementations en vigueur. Ils s’engagent notamment à leur offrir un accès minimal raisonnable à l’eau potable et aux sanitaires. 

Ils s’engagent par ailleurs à mettre en place des systèmes de prévention des incendies, ainsi qu’une aération et un éclairage 

suffisants. Les fabricants s’engagent aussi à faire en sorte que ces normes en matière de santé et sécurité soient respectées dans 

tous les logements fournis aux employés.

RÉMUNÉRATIONS

Les fabricants doivent reconnaître que les salaires sont essentiels pour répondre aux besoins de base des employés. 

Par conséquent, les fabricants s’engagent à appliquer au minimum les lois et réglementations relatives aux salaires et temps de 

travail, y compris les textes en matière de salaires minimums, d’heures supplémentaires, de plafonnement des heures de travail, 

de salaires à la pièce et d’autres éléments de rémunération. En outre, les fabricants s’engagent à fournir les prestations sociales 

définies par la loi. Sauf contexte économique extraordinaire, les fabricants s’engagent à ne pas demander aux employés de 

travailler plus d’heures que le nombre le moins élevé parmi ces deux possibilités : (a) 48 heures par semaine, plus 12 heures 

supplémentaires ; ou (b) le plafond fixé par la loi locale pour les heures normales et supplémentaires ou, si la loi ne limite 

pas le temps de travail, la semaine de travail standard plus 12 heures supplémentaires. De plus, sauf contexte économique 

extraordinaire, les employés auront le droit à au moins un jour de congé par période de sept jours.

Enfin, les fabricants s’engagent à payer les heures supplémentaires à un tarif supérieur tel que défini par la loi ou, si la 

législation ne fixe pas de tarif spécial, à un tarif au moins égal au salaire horaire standard.

À noter que lorsque l’industrie locale applique des normes supérieures aux obligations fixées par la loi, nous demandons aux 

fabricants de se conformer à ces normes supérieures. 

CODE DE CONDUITE DES FABRICANTS
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A3       CODE DE CONDUITE DES FABRICANTS DE DISNEY

PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

Les fabricants s’engagent à respecter toutes les lois et réglementations environnementales en vigueur.

AUTRES LOIS

Les fabricants s’engagent à respecter toutes les lois et réglementations en vigueur, y compris les textes relatifs à la fabrication, 

tarification, vente et distribution des marchandises. Dans le présent Code de conduite, l’expression « lois et réglementations en 

vigueur » englobe les codes, réglementations et règlements locaux et nationaux, ainsi que les traités et les normes adoptées à 

titre volontaire par les membres de notre industrie.

SOUS-TRAITANCE
Les fabricants s’engagent à ne pas faire appel à des sous-traitants pour la fabrication des produits Disney ou de leurs 

composants sans obtenir préalablement l’accord exprès écrit de Disney. Par ailleurs, les sous-traitants doivent obligatoirement 

s’engager par écrit auprès de Disney à respecter le présent Code de conduite.

CONTRÔLES ET CONFORMITÉ

Les fabricants s’engagent à autoriser Disney et les agents désignés par notre entreprise (y compris les tiers) à procéder à des 

contrôles afin de confirmer le respect du présent Code de conduite. Ces contrôles pourront prendre les formes suivantes : 

inspections surprise des sites de production et des logements fournis par l’employeur, examens des livres comptables et dossiers 

relatifs à l’emploi, et entretiens privés avec les employés.

En outre, les fabricants s’engagent à conserver dans leurs locaux toute la documentation pouvant être nécessaire pour 

démontrer que le présent Code de conduite est respecté.

PUBLICATIONS
Les fabricants s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les dispositions du présent Code de 

conduite soient communiquées à tous les employés. Ils mettront notamment un exemplaire de ce Code de conduite en évidence, 

dans la langue locale, dans un lieu facilement accessible aux employés en permanence.

CODE DE CONDUITE DES FABRICANTS
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ANNEXE 4

E X E M P L E S  D E  M A N Q U E M E N T S  A U  S TA N D A R D 
D E  C O N F O R M I T É  M I N I M A L E  ( M I N I M U M 
C O M P L I A N C E  S TA N D A R D ,  M C S)
Vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive d’exemples de manquements au MCS.

A4       EXEMPLES DE MANQUEMENTS AU STANDARD DE CONFORMITÉ MINIMALE (MINIMUM COMPLIANCE STANDARD, MCS)

TR AVAIL INFANTILE
Tout emploi actuel avéré de travailleurs en dessous de l’âge légal ou toute correction insuffisante des manquements 
en termes de travail infantile conformément aux lois en vigueur. Cela inclut, entre autres, les faits suivants :

• Un ou plusieurs employé(s) n’a/n’ont pas l’âge légal pour travailler.

• Il est impossible de vérifier la conformité aux exigences relatives à l’âge minimum légal pour travailler, 
en raison de l’absence de documents obligatoires prouvant l’âge des employés.

• La direction du site de production n’a pas assuré le retour sécurisé auprès de leurs parents ou tuteurs de 
travailleurs en dessous de l’âge légal employés précédemment.

TR AVAIL FORCÉ
Toute utilisation actuelle avérée de travail forcé, d’esclavagisme, de contrats unilatéraux ou de main-d’œuvre 
carcérale ; des heures supplémentaires obligatoires ou forcées, ou le fait d’imposer des pénalités ou des amendes 
aux employés qui refusent les heures supplémentaires ; la confiscation de certains effets personnels (comme les 
passeports et les papiers d’identité) ou des salaires ; le fait de limiter excessivement la liberté de mouvement 
pendant et/ou après les heures de travail. Cela inclut, entre autres, les faits suivants :

• Les employés se voient imposer des pénalités s’ils refusent de faire des heures supplémentaires.

• L’accès aux toilettes est autorisé uniquement pendant les pauses.

• Des documents, des dépôts en espèces ou toutes autres formes de caution sont confisqué(e)s en tant que 
condition d’embauche. Les salaires, cartes d’identité, passeports et autres documents de voyage, ou d’autres 
effets personnels des employés font l’objet de confiscations.

COERCITION ET HARCÈLEMENT
Le recours ou toute politique permettant le recours à des punitions corporelles ; les menaces de licenciement ; 
les mesures disciplinaires prenant la forme de pénalités ou de représailles ; les pratiques de sécurité intimidantes 
ou contraires au respect de la vie privée. Cela inclut, entre autres, les faits suivants : 

• Les employés sélectionnés pour les entretiens avec les auditeurs ont fait l’objet d’intimidations de la part de 
la direction.

• Les employés qui n’étaient pas d’accord avec certaines modalités de travail ont été empêchés de faire des 
heures supplémentaires.

• Un responsable a harcelé physiquement et/ou verbalement certains employés.

NON-DISCRIMINATION
Les pratiques discriminatoires à l’embauche et à l’emploi (par exemple dans le domaine des salaires, prestations 
sociales, avancements, mesures disciplinaires, licenciements ou départs à la retraite) sur la base de critères tels 
que la couleur de peau, la religion, l’âge, la nationalité, les origines sociales et ethniques, l’orientation sexuelle, 
le sexe, les opinions politiques, le handicap, la grossesse ou l’appartenance à un syndicat. Cela inclut, entre autres, 
les faits suivants :

• Les candidats à l’embauche sont soumis à des tests de dépistage du VIH au cours du processus de recrutement.

• Les travailleurs migrants perçoivent des salaires inférieurs à ceux d’employés locaux occupant les mêmes postes.

• Le site de production recrute uniquement des femmes âgées de 18 à 25 ans. 
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VIOL ATIONS DE L A LIBERTÉ SYNDICALE
Politiques ou pratiques empêchant les employés d’exercer leur droit légal de réunion, selon lequel ils sont 
autorisés à s’organiser et négocier dans un cadre légal et pacifique, conformément aux lois applicables ; 
les représailles suite à l’exercice de ce droit. Cela inclut, entre autres, les faits suivants :

• Des employés ont été sanctionnés pour avoir participé à des activités syndicales.

• Des employés ont été congédiés pour avoir pris part légalement à une grève.

SANTÉ ET SÉCURITÉ
État du site, y compris les dortoirs, et conditions pouvant entraîner des blessures graves voire mortelles pour les 
employés ou les visiteurs. Cela inclut, entre autres, les faits suivants :

• Les sorties de secours sont verrouillées ou obstruées. 

• Le nombre de sorties de secours est insuffisant.

• Les exercices d’évacuation d’urgence ne sont pas menés régulièrement.

SOUS-TR AITANCE
Toute utilisation d’un autre site de production ou d’un autre lieu d’approvisionnement pour la fabrication de 
produits Disney, sans avoir reçu l’autorisation préalable de l’entreprise. 

CONTRÔLES ET CONFORMITÉ
Employés influencés à fournir des réponses inexactes aux auditeurs ; écarts entre le nombre d’employés actuels 
constaté sur le site et le nombre d’employés déclaré ; fait de ne pas fournir des dossiers complets et exacts ; 
fait de ne pas permettre aux auditeurs d’accéder aux documents requis et aux employés pour des entretiens en 
privé ; fait de ne pas permettre l’inspection de l’ensemble des locaux afin de vérifier que les règles de santé et 
sécurité au travail sont respectées. Cela inclut, entre autres, les faits suivants : 

• Des employés ont été préparés par la direction afin de fournir des réponses prédéfinies aux auditeurs lors 
des entretiens en privé.

• Les salaires et les heures de travail n’ont pas pu être vérifiés en raison d’incohérences entre les documents 
transmis par la direction et les informations fournies par les employés au cours des entretiens en privé.

• Des auditeurs ont essayé de réaliser un audit et se sont vu refuser l’accès aux documents demandés.

A4       EXEMPLES DE MANQUEMENTS AU STANDARD DE CONFORMITÉ MINIMALE (MINIMUM COMPLIANCE STANDARD, MCS)
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ANNEXE 5

O R G A N I S M E S  D E  C O N T R Ô L E  D E 
R E S P O N S A B I L I T É  S O C I A L E
Disney privilégie les audits ILS effectués dans le respect des normes fixées par un programme spécialisé ou réunissant 
plusieurs parties prenantes. Par ailleurs, Disney encourage les licenciés et les fournisseurs à soumettre des audits préexistants 
répondant à la définition d’un audit ILS valide. La liste suivante contient un échantillon représentatif d’organismes de contrôle 
de la responsabilité sociale approuvés par Disney pour la réalisation d’audits ILS valides. Ils réalisent aussi les audits ILS 
conformément aux normes de Déontologie sociale de Disney (ILS). Vous pouvez donc collaborer avec ces organismes 
pour effectuer de tels audits ILS. Sachez qu’aucun organisme de contrôle de la responsabilité sociale ne peut vous garantir 
l’autorisation d’un site de production pour la fabrication de produits Disney. 

Cette liste d’organismes de contrôle de la responsabilité sociale approuvés par Disney peut être modifiée à tout moment et 
sans préavis.

A5       ORGANISMES DE CONTRÔLE DE LA RESPONSABILITÉ SOCIALE

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement        CONTAC T 

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement        CONTAC T 

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement        CONTAC T 

BURE AU VERITAS CONSUMER PRODUC TS SERVICE S (BVCPS)

ARCHE ADVISORS , INC .

ELE VATE HONG KONG HOLDINGS LIMITED

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement        CONTAC T 

INS ITE COMPLIANCE LLC
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A5       ORGANISMES DE CONTRÔLE DE LA RESPONSABILITÉ SOCIALE

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement       CONTAC T 

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement       CONTAC T 

SOCIAL COMPLIANCE SERVICE ASIA LTD.

UL VERIFICATION SERVICE S INC .  (UL CONSUMER AND RETAIL SERVICE S)

*Liste susceptible d’être modifiée

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement        CONTAC T 

Pour plus d’informations sur cette entreprise      SITE WEB

Pour tout renseignement        CONTAC T 

QIMA (ASIA INSPEC TION)

INTERTEK
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ANNEXE 6

L I S T E  D E  R É F É R E N C E  D E S  S O C I É T É S 
D E   C O N S E I L  E N  R S E
Pour renforcer leurs systèmes de gestion, modifier les pratiques et améliorer les conditions de travail, les licenciés, 
fournisseurs et sites de production ont la possibilité de faire appel aux services proposés par des groupes de conseil 
et autres entités. En effet, ces sociétés peuvent les aider à identifier les causes sous-jacentes des problèmes de 
conformité, leur suggérer des solutions durables et/ou les aider à mettre en œuvre les modifications nécessaires. 
Les services proposés par ces sociétés peuvent revêtir différentes formes, parmi lesquelles :

A6       LISTE DE RÉFÉRENCE DES SOCIÉTÉS DE CONSEIL EN RSE

Les sociétés de conseil en RSE apparaissant dans la liste inclue dans cette annexe peuvent être en mesure 
de vous fournir ces services. Bien entendu, cette liste n’est pas exhaustive, ni exclusive. Il convient de noter 
cependant que les services proposés par ces sociétés ne sont pas validés par Disney. Le fait d’avoir recours 
à une société de conseil en RSE, quelle qu’elle soit, ne peut donc en aucun cas garantir qu’un site obtiendra 
ou conservera l’autorisation de fabriquer des produits Disney. D’ailleurs, les licenciés, fournisseurs et sites de 
production ne sont pas tenus de faire appel à ces sociétés. Si toutefois vous décidiez, en tant que licencié ou 
fournisseur, d’utiliser ce type de service, vous pouvez choisir une société répertoriée ci-dessous ou toute autre 
entité, à votre entière discrétion. Enfin, sachez qu’il incombe au licencié, fournisseur ou site de production 
d’identifier les plans de travail adaptés, de négocier les conditions contractuelles avec les sociétés de conseil et 
d’assumer les frais liés à ces services.

Un document pourra également être utile aux licenciés, fournisseurs et sites de production : le guide des 
bonnes pratiques pour l’application des programmes de responsabilité sociale et environnementale des 
concédants de licence. Il s’agit d’un guide pratique destiné aux licenciés, publié par le réseau BSR (Business for 
Social Responsibility) et la LIMA (International Licensing Industry Merchandiser’s Association), et soutenu en 
partie par Disney. Ce guide définit les obligations de base des licenciés et fournisseurs quant aux attentes des 
concédants de licence. 

• Des analyses des causes profondes

• Des analyses approfondies des systèmes

• Des programmes de formation

1 .  THE CAHN GROUP

Personne à contacter : Doug Cahn, directeur (info@thecahngroup.com)

Site Internet :  www.thecahngroup.com

Siège social :  Siège social en Amérique du Nord, avec des associés dans le monde entier

2 .  ELEVATE 

Personne à contacter :  Mark Jones, vice-président du département de développement commercial et marketing 
(mjones@elevatelimited.com)

Personne à  
contacter (Chine) : John Yeh, associé en développement commercial basé en Chine (jyeh@elevatelimited.com)

Site Internet :  www.elevatelimited.com

Siège social :   Hong Kong, avec des bureaux de gestion de la relation client à San Francisco, New York, Londres, 
Shenzhen, Shanghai, Canton, Hangzhou, ainsi qu’au Vietnam, au Bangladesh et en Inde
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3 .  IMPAC T T LIMITED 

Personne à contacter : Rosey Hurst, fondatrice et directrice (info@impacttlimited.com)

Site Internet :   www.impacttlimited.com

Siège social :  Londres (avec des bureaux à Guangzhou et au Bangladesh)

4. SOCIAL ACCOUNTABILIT Y INTERNATIONAL

Personne à contacter : Christie Daly, directrice des programmes d’entreprise (cdaly@sa-intl.org)

Site Internet :   www.sa-intl.org

Siège social :   New York (avec des bureaux ou des représentants à Amsterdam, Bangalore, Boston, Dubaï, 
Genève, Istanbul, Sao Paulo, Shenzhen, Quezon City [Philippines] et San Jose [Costa Rica])

5 .  VÉRITÉ

Personne à contacter : Robin Jaffin, directeur du programme fournisseurs (verite@verite.org)

Site Internet :   www.verite.org

Siège social :   New York (avec des bureaux ou des représentants à Amsterdam, Bangalore, Boston, Dubaï, 
Genève, Istanbul, Sao Paulo, Shenzhen, Quezon City [Philippines] et San Jose [Costa Rica])

A6       LISTE DE RÉFÉRENCE DES SOCIÉTÉS DE CONSEIL EN RSE





48

RESPONSABILITÉS DES LICENCIÉS/FOURNISSEURS ET SITES DE PRODUCTION

SITE DE PRODUC TION :

• S’inscrire au programme Better Work, lorsque c’est possible.

• Remplir un formulaire d’autorisation d’accès (Third Party Access Form) et le soumettre à un représentant de 
Better Work conformément aux instructions de Better Work. (Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site 

de Better Factories Cambodge.) 

LICENCIÉ/FOURNISSEUR :

• S’inscrire au programme Better Work, lorsque c’est possible.

• Remplir le formulaire de la politique relative aux intermédiaires (Buyer Intermediary Policy Form) et le 
soumettre à un représentant Better Work, conformément aux instructions de Better Work. 

• Prendre en charge les frais permettant à Disney d’avoir accès aux évaluations Better Work.

Lors de la soumission des formulaires mentionnés ci-dessus à Better Work, veuillez mettre en copie de votre 

mail l’assistant chargé des relations avec les acheteurs au sein de Better Work (isssiree@ilo.org), ainsi que votre 

représentant ILS. Disney pourra avoir accès à l’évaluation Better Work uniquement après la soumission par le 

site de production d’un formulaire d’autorisation d’accès (Third Party Access Form) complété et après que vous 

ayez transmis le formulaire de la politique relative aux intermédiaires (Buyer Intermediary Policy Form) et payé 

l’abonnement correspondant.

Pour en savoir plus sur les pays dans lesquels des programmes Better Work ont été mis en place et sur les sites de 

production qui y participent, veuillez consulter la page Pays du site Internet de Better Work.

A7       INSTRUCTIONS ET CONDITIONS DE PARTICIPATION AU PROGRAMME BETTER WORK
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ANNEXE 8

PAYS OÙ L’A PPROV ISIONNEMENT E S T AU T ORISÉ
(PERMIT TED SOURCING COUNTRIE S,  PSC)
En tant que licencié ou fournisseur, vous pouvez uniquement vous approvisionner et utiliser des sites de production implantés dans des 

pays où l’approvisionnement est autorisé. La dernière version de la liste des pays où l’approvisionnement est autorisé (PSC - Permitted 

Sourcing Countries) est disponible ici  :

A8       PAYS OÙ L’APPROVISIONNEMENT EST AUTORISÉ (PERMITTED SOURCING COUNTRIES, PSC)




































